
POLITIQUES, C OMMERCIAIJ ET LITTERAIRE S:

VOL X 11.0 Moitreal, Venl.dredi ,0 Novemmbre I84S. No.

SUISSE.
Le clergé du cmnton le Genève a cru devoir adres-

ser auissi a Sci Grandeur une protestationt contcre titi

projet cLde loi pst un graI lconseil dut cnton dIe
Fribourg, au sujet de I'enseignement le la théodogie,
qui blesse les droits des cathiues, et sîécialement
ceux du cnton de Genève.

Cette adresse et cette protestution du clergé de Ge-
iòve, ainsi que la noble réponse dle Mgr urilly, ont

été lues publiquenent en chaire dans toutes les églises
lit diocèse. Nous nois empnessons de reproduire les

pièces importantes qum honorent le courage de nos vé-
iérables frières de Suisse, leur inébranila! athche-
maent à la foi, et utîtestcnt ai monde e la liberté rAli-

gîcuse ne inrmuern janmas d'intrepides dî-fenscurs ;

4 Monseigneur,
" Nous avons ris connissance ru 'dtilocument inti-

" tUlé : "' lustructions pour la conféren..ntre les cinq
" cant ons(lern, Fribotur'g, Genève, Ncltel, Vauîd,)
" intéressés aux afiNires du diocèse de Lausanne et
<i Gcève. "

"' Nu nous soiincssuri-s que les siiutions quie
r'nfei-ie cdocument sonit numoins à I'Pétat le pro-

'jet.
j cclv Tout votre 1rgé, à l'unîi nité, Mouiseigneurc, i

'té priofund men lit à l'aiparitiun d'unt platn siu - 'i.
deiient subversif de la constitution divine de I'FgIi'e,
de son iidépeiicee, d ses lois canoniques, de ses
d-oits, et par conlséqueIt de larhiou elle-même.

" Tous les idlèles cutmhrtoli q ues le nos paroisses om
.prmuvé lui même indligitionc et la même douleur que

ntuttus.

A Aussi, sous Pcmpine de cette unité et de cetst uni-
oc, qui coisttutent la flaunilhe dicocésnine, dont Votre
Grandeur est le pasteur lgiîiime et le père chéri, nous
venous dté(poser à vNos 1 pieds l'expression filiale et respec-
tmrise de tr-e titaineeet inioluble,de notre in tit
ruble soumission ut vous, Monseigneur, notre évèque,
successcur es apôtres,etv'yé de Jésus-Christ, et à tio-
tre satninte mòère 'église athtlolique, apostolique et romai-
nie, dans la personne ile Sut Saiteé le Pane Pie IX.

"Que votre Cur bris soit surnbonrhunment conso-
lé par cette déclarationî solennelle de lotît votre cler-
ge.

( Oui, Munseignur, nous sommes tous prêts, s'il le
faut, à sbir la mort même uhtòt qune de nous soucnet-
tre eÂ de soumettre januis les fidèles catholiques
aux prétentions usurpatrices schismatiques rcenfermées
datis ce dcumnt et noius remvelons entr vos mnis
dans totte ii ulemudu de notre foi et dhe nte iîc-
inntii. à P'égli lut prm is c dn'admettreaucune mo-
difietion quelconque Ci nmtière de discipline, qui
ute soit suentnné par Votre Grandeur et par le Suive-
rainr-Pomuif îe.

" Si Votre Grundeur est rnenbhe sous le poids des
'preuves,ci nous resmntous chueune rIe sses s<îu ,
nous trouvons outeui tohe cinsationl ien enirnle à

cun.mldcrl hu 'ri'té d'n 't la frneté in'brunlu-
bl( qco .m<-Chitut don c con svdeur:.et enl por-
tant tour à tour uis regrads sur le Pre conun,-dus
fidèles et sur noitrbien in oui.qu, tois r'm'p-i-O.
hics dorbhles et- ondes poroles <Ici suuveur des lim-
Ies : Beatî qui persecutumm paftinfur proterjustitim.
Bicati esti cu meiixc<i rci int vob/s. et peC-srculi vos fuerint.
et dixeinui omznrm n adrs. ivos nmen2tienles pOpter i
gamd-e et exualtie ; <¡uoniam merrs' vestc copiosa est ii
crlis... (St. M att hic c, P.v- )

"Nous souines ira-, le plus profLond respect,

l onseigneur

4 lDe Votre Grandeur,
" Les très-kumbles et tr's-obéissants serviteurs.'"

AU CLURG l E NOTRE DIOCSUE.

" Vinérts et trs.-cIlies collaborateurs.
" Nous avons ru uvect 'tne bien douce consolation

la lettre que 'iunanimité du hlergé ile notreI lio<.-
se a jugé convenble d(e nous écrire.

"e Ancnimilieu des grandes et douloureuses (po-tves
que Uicom a i'serv'ées il 114otre 0crrière épiscopale, nous
sioimes hueurux de pouoir nous appuyer à la fois sur
les proesses de notr 'Suigneur Jésus-Christ et sur le
concours d'un clergé flrCtCnett hp'trîdu véitabe es-
prit de l'Evang:le et du Scerd::e chrétien.

" Coeuune vous, Messius, nons avots ét profon-
dement ému à la lecture du docunit dont oI s notis
parlez. Ies projets qu 'il r it le sont( deh nati reat t jete'
Polarmn e parmil tous les cnthholiques ilignes de ne non;
nousts ic soilies donc pas étonnii qu'til ait excité par-
di vau un senit inent dl epn tion génrulh: et que-

smmus 'impression de e ent-uen vus ntyz sponintué
ment résolu de nitniluer vos dispositions ('miemm'm
nacerithNes. N 'itus n'uendius pas moins de voirt re-
ligieux tticeeent à la ir-ai foi, à PEgis et à rinoc
personne.

'' Cunservns psl:oir que la tempête s enlma e
elle ast 'op firte pur durer logteu ps. S'il n devnait
être nutrement, fort dIY t-irt giéreux concors, nous
ious soutiettriotts aux décretis de lii Pr'ovi.euncc, an
contittunnt 'le rmp;lir' les decv>ir's dle noltre suinta ni s-
sioni, avec fidéhité et r'êsignation à toute élit-uva. La
vue dcelin croix, I'aeemple des apôtres et l'espêrnce
du .ciel ser'ont notr t'.for'ce, notr'o règle et nuotre con.-
suolutiot, quoiiqu'il muri-vc. *

" Plus que jamais, nous vous re:commandons donc,
d'être la lumière du inonde, le sel de la terre ; de vous
montrer pleins de générosité, tic patience et de sagesse
dans vos saintes lronctions; de fortifier les fidèles,de e
instrirî sur tout ce qui tient. à la divinité de notre sain
te religion, à la constitution de lEglise,n son indépen
dtnce, à ses lois et à ses irrs ,i vónî:nbles et si légi
tUnes, si diînes <de respect. e m:nquez pas non plus
de frire cotimitre à vos cher pa ciens la démarche
si douce pour notre cœeur, que vtfr oi et votre chari-
té vous out inspirée envers nous. DLv's.leur de notre
part que notre comr est inondé d joic en apprenan'
combiln ils se montrent attachés à notre Seigneur lé-
sus-Christ, à sa sainte Eglise à notre Saint-Père le Pa-
Pe nt à leur évêque.

" Faisons, vénérés et très-chers collaborateurs, fai
sons une sainte violenze au ciel, pour qu'il daigne éclai.
rer les esprits éonrés, calmer les passions, convertir les
pauvres péchieurset pour que les fidèles de ce diocès'e,
dont nous somrnes le pasteur et le père, ne fassent
qu'un cSur et qu'une ^m1M.,

Pc Recevez, vénér's ei très-chers colaborateurs, l·ex
p essiron la plus vive de notr eattachement de notre
confiance et <le noure religieuxi, d évoûmenti-

Fribourg, le 22 septembre 1848.
" ETImNE, NbrZIué fdeslousunne et génève. "

PROTESTATION DU CLERGl, DE GEN.tvE.

ies nmbres du clergé catlholique, citoyens du
cantou de Gen e, ont pris coinssa nec du projet de
loi presenté au grand consil du canton de Fribourg le
il <oit dlrme r.

l Ils nonit 1ri la missionî, ni la prétention d'exprimer
It'i-r penséees su ce pjc, in ce qui conc ne les mité.
rêts gínaux de la religicin dans le diocèse et 'éduca-
1ion publique dans 1b en on le Fribour, ; mis il est
de leur dr ývdir, el qualité( de citoyenîs genîevois, de pro-
tester solennellement en ce qui regardc l'enseignement
t héologique réglemnt pair ce projet,attendî~que cet
enseignement est simultan pour tous les ressortissants
du diocèse.

1. Les poroisses c'dées par la France et la Sardai-
gne n cantun dle Genève, eni vertn dos traités de Vien-
ne, de Paris et de Tu ne peuvent perdie par le fait
d'une loi quelconque, les droits que ces traités leur ont
garanis. Or, pari ces droits, celui de la liberté d'en
seigîneii n enmatière theologque, inhérent flailleurs
à lu'aittort Ppistopie peut a mire ripjet d'une ques-
tion nu point le Vue historbiqc et cathohque-.

"l 11. En outre, le cantn de Geève a été distrait
du dliocè se de Chambté ry' pour être rîum nu d iocèse
de Lila usnatne pîor le breif lu Pope Pie VII, du 20 sep-
tenmbre 119. Cotte mtation c n u lieu " aux p 'ières
.' d uîuvernu.nent de Genève et do toute la Conf'dé-

a raiÍot suisse, et sr t'Passuranec donnée au souve-
' rain Pontife que la religion caliolique serait inaînte-
[le de (le l: même manière qu'elle l'était sous les prin-
ces de lit maison de Savoie...' Et il est porté aux

reistries dle fEtat de Genèv c[lar octureS 18] que
c ec: be' pronnçant le ditéembrement, reçlî avec

r'econnmiîs>-nnee pr' G enev, rapplo eCxpressenIII t
le proi'ocole de Vienne et le trae( de Tur,qui y

rel'ère comme le f0doament des drois da gouvenie-
"ment de Gcnève et la règle de ses devoirs pour le
"maintieni et la protect ion d la religion......"

I llT. Enifii, et ilidécoindi mInment des droits attachés
à la Consitiuion divine de Eglise catholique apotoli-
quei t rotaine..les catholiques du canton( de Genève
jouissent de cetx que li' confe la Constitution iet
la Rpubiliquae ci anton de Genève, du 2 mai 1847,
qui pr'oclame la liberté es cultes. Cette Constiiution
tue pose de limites à cette liberte qu'en ce qui concerne
l'exercce exteiur du eheet elle rappelle " les trai-
41 tés auxquls la const tutionl ne peut dérober an ri'en et

qui restent en vigueur dans toute leimári t ."
" Les membres du clr entho cq, (:clens du

caitntn de Gen,e,pr'otestent done aec touI l crespec-
convenable,mnis nussi avec tont l' uried de leurs con-
vitiins et de lIr foi, nux fins de défendr ic du o Aits
et les droits des catholiquties contre les d(!sitionsîd
projet de loi sur Pinstruction publique du ribourt en.
ce qti colnce'rin l'enseignement thAîlogiu,

Fait à Genòve, I a 1 Ssept embre 5Sd6."
Les aures ieibrs du clerg catholique du dio-

cèse de Lcusonne et Genève; béneliciers dans le cati-
ton de Genève mîis nflon citoyens génevois, ont donné
leur pleinie et enti1re adhesion la présente protesta-
t ioni .

ÉLECTION DU PRESIDENT.

(DIscouRS sl N. L r r6TNE t.t ocTOaUi 18S.)

Suite cifin.

Quel e't le vrai dnger de la République d' février hIlieu-
r'e u nous omis,à IPhure un pu triste de tc realux des
t'éo ions, Iulire la luis punible à traverser, quel est le
plhs vérlitabe dangor ? On l'a dit lifer à cette tribue, nous,
nons le disois plus encore dnlis nos entretiens; quel tst ecc
dangiier ?

Ce n 'est pas tel on1 tel prétenîîdanrt moanarchtiilue q ue je
crai ndrtais piolî'ur îî< m n omle. b 'hur îe Ides pirtitcnid ans,
l'heure de ces expiúrienees, heure tujors letnte et fatdive,
quti lait t-evenir les pheules dlatis la pas Ct la libertló sur
eIlle-nmêi ,ctt e lieurle nî'a pas-enactore inonnlé. 1 (Inixt qui'il
y ait cn une pclus algue totatiointde la noneelle" tnachîine,

une )xpérience moins incomplète avant qu'on ne se retour-
s ne c arrière et que le sytène 'ancien et opposé vienne se

prés ntcr aux esprits comne un idéal que lPn poursuit
s de njuveau après s'en étre éloigné;cela ne se voit qu'au
- botde plusieurs, de quelques années au noins, et nous ne
- somus encore qu'à six mois de la ré"oldtiion le février, (le
- la pro<amaîion de la République. Nous sommes à l'épreîi-

ve la'þi lns il flicile, la iIlus triste, la pis périlleuse , mais
nous la traverseruns si vous sVS m<rAer à la hauteur

' du péril.
Savez-vons où est le danger poir la République? Je

vais vous le dire - etje supplie tout le mondec le ne pas se
méprendre sur na pensée: le danger est dans Pincrédulité,

7 dansle ninque de foi, dans une certaine in:liflérence qui
tient au défi imme de f'iAne certaine dlsnlction pour
la Rlzécîibliqiue naissante, pour cetve divine forme le gouver-

- neneii, cet te forme1 i grande et si belle qe le peuple n
voulue, qu'il a conquise, et que tioiîi sautirons consolider pour

s lui et pour ses eifans. (Très bien ! trèé bien.) .
Qunid je tiens ce langage, quand je proinoiice ce tot de

désafFection, je ne dis liriencue tvous t'yez déjà eiendii,
des meibres du Gouvernement p: ovioire Pont dit avant
moi:- et pourquoi d'ailleurs eacher ces choses-li ?i à quoi boit
tees rètiencpoes lqe i aliiblissent la veité, et, avec
la vérité. affaiblisent les cour'ges ? Je 1arlerai done
el] toute librté et i toute fianCh.iîse.

La République a été, en 'évrier une grande et nierveil-
leise surprise pour le pays (b oi tOis les Cspirits n'v
etaient pas préparés. Je ne dirai lias, mmie unI l'a dit
avant oit.que la France n'était pas républiicicaine avant le 24
féxvrier: j'ala <' onvictioi tie.si elle n'était pis républiiaiie.
par sefiilblesss ses habiitdes, si elle était roinarchique
pur les vices le sort rar.tére enfin, elle était républicmine
par ses idëey par ses grandes 'ertus. (Très lien ! très
bien !

- iais. messieurs, 'enthousiasme des prmiersjours. la
beauté lu caîracère popilaie s' révélai avec nnt de
grandenr,la magnificence le celteecnqute qui navait cté
luine larme, ni un regre:, ni une gum t te de saig,e t les subIli-
nmes esnérances qu'ele oivrait a ous, espéralinces que vous
réaliserez, non pag en un jour, tout d'un coup, mais lente-

Smenu progresivemenit, tut cela a- rallié à la république.
t dés le premiir moment, noin seulemet tous les espris, mais

tous les curs, mnie les ciurs de ceux nue l'on accu-aSi ie
iut une les puis hostiles ; et si je rappelais ici les conlfiden-
cae que mies collèges du Gouvernement provisoire et moi
avons reçues alors de la part de quelques-uns des chefs <es
plus grands partis dynastiquies, vous s"riez cona incus gue
otis lont su elever leurs cours au-dessus des vains regrets.

et gtnin il y a eu ccepation unaime et coiiniei de la
République. (Nou'elle approbiion.)

Pocrquomi ces premiers jours d'enthuisme, d'espérance,
d'acdamminaion et 'iacceptation unaniimte, se sont-ils chiantueas
dans certains déparemen, commiîe je le disais.ciin incrédili-
té. eni manne de Iien indiférene. en désaf·'etion ? y Ily
a d'arbord e les iistea s événemesi d mai et de jin ! puis,
le auvai 5état desi u.s les dieliuites de la circulation
de 'anet, et enîfin cette faction.l faction rév oluinnr de
la îmisre publique ulevie os corrge z,' 'ue te ihàtcde le dire,
tous les jours par vos bietl!c lt is cela velait se ijoiadre

aux semen-e répanihies par les mauvais es rib.3, un c -
maecunhtciéé.g!acé le cœuir des liiihles.

lais est-ce ule pIrsonline n'a on-ouruii à mne danu c le,
rocc- cette dèés:lfettin, ceitte mie<reduil;ece' e iumiW'ren--
c'? tît le monde messiurs, les ins par ut exeüs de iltlfi-î
aneâne un goicern ieit lui énii uncoreC- uet re-iure-
ment ueinile, los auccs par n t xè dlipaitiac qie qI leý
portai à tenir uni langage, qui faisait t'ni cir:i ipopiuiiionis
que la jipcbIlque, i-e uielct nitrien moins que la sub(e-ion de
Ic scihi ella-mne. C'est ainsi qu'un emndt ire par-
tout: Ii lpihtique ! m1 îis s le pari: des terres, r'es
la violai ion de la prop -riélé.e'ev> liprofiii niion des reIigionis
et les rIltes, c'est 'ahbolimin de la fami;lie ;ce sîm les lc-

menmrs tdes clbs établis aux coins de places et 'les rues, el,
où desu'hIms. cmarquiis i p'eî're rp( de la caloiunie, sonlît
l1:vrés à ha llerci des haines et des fciren-ti4e la passion bru-
talc ! [ive .sensation.-Très bien ! très bicn !

Yoità, se diait-on dans le pays, en la u'alomntuiaint sans le
vouloir souvert. voilà ce que 'est que la iîépbli<iie !

Eh bien je le tlemand, est-ce un présecme de arillM s
dispîositions, île cee désafeiou ldont li Réubiiue esti
Potjetl dans une partie de la po)pulation, est-ce dansC elne si-
tuation que Pou est bin ivenui à a npoIrtr leq usme q'on
voil ropose pouri élot'ion d(u îprésident. ;à vous proposer I'
de d¡rieà e pays: noie.; t'elevouits une part de tol souveraine-
lé, après l'avoirc prclame. [C'est ce a ! t'est celU !) Nou
to chuasS s de Pexercire dn 'm patIe de re sover-ainel !
Nous t'exiluns dle tanrolpre Rpubliquei' emcumto c eun avais
été exilé pendant trente six v!i'! [Très bien ! très bien ! sur
quel::es baics.-Rumnieurs à PeN réme iut'.]

Est-te l'ei IOen, je le répé. tIe r:ttier. Jl t éIcautfer.
<ie recriler les forces intellectueles, les -olmntës la confia c-
re. la foi à la a éuîbli. celii République que nous
avons fondéecet ue ious voulons cnoliCor acIo le con-
coulrs uii p'cîle ? Pour moi, si je voulais ilicler le pe1upîle
pius comptemoent encore de la Républiue. je n'emploie-
rais pas d'autre moyen. (C'est vrai I-Trs bic !) \lais si1
je voulaii'urontraire -rallietr. reucr r, rattcher. pardon-
nez-imoic et lexprrssion,a les liens ai cSur( île claiun,
tous les indiwhi, Ioaes les volonts, touies les form'es la
é bliique, je i-ciis tous le co n ire, et je dirais aliv'e la

commissionà claque citoyen:.< i élits ti jue ; quand t i
auras réfléchi ci jig.pro 'i iOi-iie, ii liilous tes ci-
tocvens. le nom le celui tiîmi t'inspire hei ;hus dicsimiiie, ILe st-
cutrit, île cionfianCe, tnroui pas pour et fthire tot tmaîu-re il n'
a pis de maître dns une rpublique. mais poir nn faireit
persi fiention la plus élevée, pour en faire tut chef. toor
mtoolérateur, le réugulateur île tes Îinstituitionas répubhliines ;
polît gar enîlutmli ta.f'ortiuicc, iltoihonnur,' un xie... (I îmrrup-
tioni.--îiumtures sur quielq1ues liotes île gatuhe.)

j .'emencrds run interrutpeur mue dlire île ce cel -ci. (l'oia-
teuri tmom...e I'estéóme gaucahe,que pari cette :li itionQi, petit..
élu-e utnv'olontairemeni!rt, jit vais trop louin et que je pilce les
l(inetions dii pirésidenuî t udessus inème de la soiiverïdnueto
ntaitinale résxuii danus P'Asseumblée.

Ah i !citoyens, si 'ela avait pu m'échapper, il ne faudrait.
'attribuer qu'aux hasards de Pimprovisation, car je n'ai jii
mais compris la division de la souveraineté quise pemmi'nni-
fie oit entière nu vus ; je ne parle, je n'ai entendu parler
que de la division 'es fonctiots de la souveraineté et nul-
lement de la divisiotu I(e la souveraineté elle-même.

Je reprends et je dis «tue je ne connais pas de moyen p!t1,4
efharce pour ratierà la Republique les intelligences. le,
conscicnesles f'orces, les volontés de tous les citoyens, die
lnvoquer leur vote Pour la nomination du chefdupouvoir

exéiutif. C'est le seul moyen de ramener le pays à la rou-
i n'e qu'il a perdue en pnrie ; c'est aussi le seul moyen de

mle ramener au respet tIde l'autorité de la République. Na
voyez-vous pas, eci effet, que ce suffrage universel, délibéré,
réfléchi, serait le sncemenet même de l'autorité répuiblitai-
n, et le plusirréfragable par lequel elle puisse se manifester
aux ex d'un gralcn pe Cle? Car ce dmit de la naissacure,
ce 1î'est nuire cho4e queleidroit du hasard,he droit de primo-
gemitu re. lacdroit du premier- sorti ut sein de sa mère; le droit
îde la conquête pi ailit ceux qui s'y soumettent, ce i't
que le droit îe la forco brutale,( le la violence: le droit divin,
n'est qu'un symbole eta perdu tout son prestige parmi nous.
Mais ce que nous proposons, Iu'est ce autre chose quei le
peuipl eitier sacrant lui-même sa constitution. se dépouillant
volontaireient, honne par honuue, citoyen har citoyen. de
sa propre sonveraintiè pour en investir,non un citoyen pins
grand que lui, mais un gouvernement plus collectif, plus
univers''l. lus pnpulaire, s'il se peut, que le peuple lui-m-
me. -Voilà e que nous proposons. (Tròs bien ! très bien !

l't voyz p îuth serient les dangers du sysièmie opposé.
Retournons. pour nous on pént Jaer, laspect. île la question
je prd-sle sytème le mon holomtble et consciencieux
collègue lu gouvere iiiiprovisoire, M. Floconi qui vaemt
que PAsseml''éelise elle-même le président, purement et
simplement. Quoi! voilà un 'itoyea qui au leun d'êre inî-
lotté en p'ein oleil dans cefteigrande urie de sIr.mîuin popu-
laie.sortir o de Iombred un scrutin paremenitaire pour de-
i enir le prèsident de la République; le voilà lui. ai lieu( de
sortir de hélection avec des milliers de voix :lui seraient des
niiliuns de péins d'a p ui... (c'est <rai ! c'mst'rai ') sur,
lira, à l'tunanimuité, je le souhicaile, mîîais je ne Pespère pas. et
personne non plu ne lespè-e.srtiri-a pect-tre avec une ma
jorit de 60. 50. '30, 20, et môme 4 ou 5 voix peut-réie I
voilà le quelle aorit vous viùle : i.itir le prsidemu t
(Aegiiuaon prolongée.)

t ii, je revien' ien imvolontairement à la question to-
chée hier parB M. Paui à la question de coruptionpi qi i
disparje e 'eveix bi'ven c la souie d'ou elle étai isrti..
(on rit.) mais dont les l:ltion ne manquerout tas de mcn-
Mer le ftutoame au pays en disant prés un vote sur la pié
sidence à cbacun de nous : t tas votè pour tel candilat, Icar
ce que c'est lon parent et que ic as voulu te grandir en lui;
ti mu as voté pour lui, parc que c'est ton ami, et qua tï as
espéré :ue s grandeur puroiterait à la tienue ! toi enlin, ti
a.s vio: pour lui, ar ce qu'on t'a promis une anbiassa-
de..

Ici loriteutr est ime:rompti par la stîreenance des garçons.
de sernme qui apporteut les lampes sur le bureau et car le

rtii des usies dcelnda iidu plIfond ; il en résulte une
nouvelle suspen4i"n detul séance, et cene suspension se pro-
long Irt d'un qi ua-Iheure.

m,. u iEsDENTc . -- eumiilez faire silence, cessieurs ; la
parole cst .à M. df I.mirt ic pour achever son discours.

m. nc rixEc- . -- le'ssieurs, je disais qn'il y aurit des
<cuihomes qu i ne iianqueraierip as de dire au pei iple ;celui-

ci lu ioniiué le prasidem parce qu'il avait cue espérance,
celtui- a noniie e:pisident par-ce qu'ilnvaitune ib!ess
relu' a nomme le proident parce qu'il avait une cupidité.
Cioyens, voil la source douteuse, voilà la source suspecte
'où serait soru aux y'eux Je quelques-uns, anux yeux dès

mah·eillans, le pouvoir exCctif. et il n'y auidt pas-là, selon
vouiis,ine aténtion mi n possible de la valeur et de la
tme de ce muvoir ? Tout àPheure, I:c r aussi, on vous dil-
sai comme à ue autrî lpoque, 'omme à xue époque où le
trône avait des iiiéerâs sépares de lit natiin, on vous disait
preez garde de trop renCfocer le pouvoir exécutrif et de pré
pareci si une uiur1 ian !

essieumrs, en emendat éincer ce prétendui t dans
li sit:Atlion oi us scmes. j n'i l'u, je l'avoe. retenir
un souire sur ms lévs: il im'a sembié voir dan; Poraieur
uiquel je répoids, je ne sais quelle iroie nglante de Pins-
talmiè des chseis humaines. Vous parlois de Pexcès de

1 por:-e du voir exécuiif sur les ruinies et dans la poussière
-dum trme et d'un gcuvernemeto écrulés à nos pieds h Ce
nest certes pas mi excès de force qui les a fuit périr. Je
le disais à ii cvoisin c iécouant Phnoruble orateur ; jo
dsais: jiù à ieg qute la République eût à se preiunir
coctre laxees le oce dmu lpouvoir exécutif!

vo:x annu:s.-C \ vrai ! c 'es vrai I
-. LA ntiTiN i.-u.a je le répète. nous Sones loin 2ie

là, et a prudenc îe lunguies iiées peut-être que nous
avons parcourir avant d 'avoir consolidé le gouvernement
répubicini, eeute udence di être de checer par tus
les moyens légux et nonstitutionnels, de helrce à créetr
au pouvoir exécouf eute force qui ne sera jamais troup

En investisant le président dle la Rêpubilique de toute.
Ii force que la nature des imnstitutios répubi'ai eé peut
coiporter, que fait.con M Vous tiiites ce qu il y a à fire
pour des instiniuis p:eruires i leur origine, vous rendez
u ,sib î.vous miez iexcusable )attentat que quelque
l iméciire poahii vo ir esayer encore. Oui, eu mettant
danlas ini .'iin l e m éleceur la participation a cette
sotiuvroinité qui aura detle-re,,c par tous, vous donnez à cha-
que *itoyeni l drii e le devoir le se défendre lui-même
en dh l-icndat IRépublique. Vous lui donnez a ussi le droit
d r- le veigdti' ilt cs natteimats, s Iveiaient jamais à
tumlr 'de nouveau nl'cente de la lêgislature. (Approba-
lionî suit luusieucrs buanns.) baun,(lirba

Jeî itiarirête, mciessieuirs, nonu par~ce que j'ai épuisé les ar-
guinutens qui se pruessenti sur uic tel sujet. nmas pare qxue
'umiguille tre commruandode tI mcur, ,je mu'arrèeeparce que je
uemints dc fatiguer pluis lonigtemp~s votre attenrtion, Je sais
qut a' a <les daupges dlau leas deCux, systèmes, je ne tm'enx
suis disiuule autccni elj'ise ditre qun'il n-y a personîne sur le

ux.d-


